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Séance à distance du 25 janvier 2022

Avis relatif à la liste des Bryophytes déterminante des ZNIEFF dans les zones
biogéographiques alpine et continentale de la plaine rhodanienne

Lors de la séance à distance du 25 janvier 2022, le CSRPN a examiné la proposition de liste
des  Bryophytes  déterminante  des  ZNIEFF  dans  les  zones  biogéographiques  alpine  et
continentale de la plaine rhodanienne.

Le CSRPN rend un avis favorable sur cette proposition de liste des Bryophytes déterminante
des ZNIEFF dans les zones biogéographiques alpine et continentale de la plaine rhodanienne. 
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